
Participe à la réglementation relative à la formation, conformément aux articles R.4141-13 ;  R.4141-14  et R.4323-3 du code du travail. 

- NOTICE DE POSTE -

CHUTE  DANS LA CAISSE DU  
CAMION 

Danger Consignes de sécurité 

Identification des risques 

Réception Préparation Transport

x

Port de chaussures de sécurité 

Faire preuve d'une grande 
vigilance dans la caisse du 
camion 

Charger dans la mesure du 
possible les produits surgelés à 
l'avant du camion pour éviter de 
créer des plaques de verglas  

Chute du fait d'un obstacle dans le 
camion 

Chute du fait d'inattention ou de 
précipitation 

Ranger tout au long de la livraison son 
espace de travail (obstacle, cerclage, film 
plastique…)   

En cours de livraison rester vigilant à 
chaque instant et particulièrement lors de 
conditions climatiques spécifiques 
(pluie, neige…)  
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